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PV Assemblée Générale Ordinaire 2023 

Ligue Nouvelle-Aquitaine de Badminton 

Du 17 juin 2023 à Talence (33) 
 

 

Présents :  
 
DELHAL Benjamin, DORSO Thierry, GUERDER Guillaume, HAENSLER Guillaume, Evelyne 
MATON, CAJOT Pierrick, DOMBLIDES Gaëlle, CHAUCHOY Victorien. 
 
Invités : PENEL Yohan (Président FFBaD), LARAIGNE Sylvie (Cabinet DSL), Anne CHAILLOU. 

Assistaient : 

ALLOUCHE Saadia (secrétaire comptable), HURTEAU Jennifer (Animatrice Technique 

Territoriale), Patxi MONTALIBET (Agent de développement), SAUTOUR Julien (Agent de 

développement/formateur), CAJOT Anthony (Entraîneur/Formateur), Aude PINET 

(Responsable Emploi et Formation), Margaux POUCHAN-LAHORE (apprentie), Clément 

DUBRANA (service civique), MEUNIER Yannick (Directeur sportif). 

Excusés : Jeanne GUERDER, Xavier CAJOT. 
 
Liste des délégués : 
 
CODEP 16 : DEBORDE Mathias, MAZEAU Sylvain 
CODEP 17 : ANDRE Philippe, TESSIER Fabien, QUANTIN Martine, LEROY José, LEROY 
Pascale. 
CODEP 19 : MARTINIE Alain ; 
CODEP 23 : GERMAIN Isabelle, GERMAIN David. 
CODEP 24 : DEGRAVE Christian et DEGRAVE Nathalie; 
CODEP 33 : ARAMENDY Françoise, GOOSSENS Michel, LAFOREST Cécile, DELMAS Julien, 
DRUELLES David, AUBOURG Vincent, GUEGADEN Gérald, MAURAN Noémie, HUBERT 
Christine. 
CODEP 40 : CHAUCHOY Victorien, QUESNEL Jean-Baptiste, SANCHA Pascal, BEZOMBES 
Ludovic, PRAT Alexandra. 
CODEP 47 : MAURY Wolfram, ACARD Audrey. 
CODEP 64 : ARAMENDY Christelle, LECOINTE Emmanuel.   
CODEP 79 : LEMERCIER Chloé, SAUNIER Marine. 
CODEP 86 : MALLECOT Bruno ; PILLET Stéphane. 
CODEP 87 : GABEN Olivier, JANSONNET Philippe. 
Licences Individuelles : Bertrand ALAIN. 
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1. Contrôle des mandats 
 
Pour délibérer, l’assemblée doit disposer d’au moins un quart des délégués (21 délégués) et 

au moins un quart des voix (37 voix). Le quorum étant atteint, l’assemblée peut valablement 

délibérer. 

2. Ouverture de l’Assemblée Générale Ordinaire 

Le président de la Ligue, Guillaume GUERDER, remercie les bénévoles, élus, salariés et 
partenaires. 
 
A cette date, nous avons 18 209 licenciés dans notre Ligue. 
 
Rapport moral lu par le Président. 
 

3 Election du représentant des licenciés individuels : rappel des règles par le 

Directeur.  

Après accord des délégués sur les modalités de vote, Alain BERTRAND est élu comme 
représentant des licenciés individuels. 
 

4 Election du président de séance 

Le Président propose Gaëlle DOMBLIDES comme Présidente de séance. 
Elle est élue à l'unanimité. 
 

5 Adoption des PV des AG 2022 

Vote sur l'approbation du PV de l'AG du 17/06/2022 : votée à l'unanimité. 
 
Rapport d'activités : dans la mesure où les éléments ont été envoyés par mail, il n'y a pas de 
présentation en détails. 
 
Question de la part d'une déléguée du 33 qui souhaiterait que soit présenté les faits 
marquants de la saison 2021/2022. Prise de parole et présentation faite par le Directeur. 
 
Présentation par le Directeur de tous les salariés. 
 
Présentation par Anthony CAJOT du projet de label régional Minibad. 
 
Question d'un délégué du 33 sur ce projet. 
 
Intervention du Président de la FFBaD - Yohan PENEL sur la question des labels et de 
l'importance du travail en commun. 
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6 Rapports financiers 

 
Présentation des comptes par le cabinet comptable 
Déficit de 35 805€ 
Les résultats sont votés à l'unanimité. 
La proposition d'affecter le déficit sur les fonds propres est votée à l'unanimité. 
Le nouveau montant des fonds propres est de 361 527€. 
 
Présentation du budget prévisionnel 2023 par le Directeur : 
- question d'un délégué du 33 sur le don aux œuvres  
- question d'un élu de la Ligue sur le pourcentage de la masse salariale sur le budget réalisé 
(46,7%), c'est dans la moyenne des autres Ligues 
- question d'un délégué du 86 sur le prévisionnel 2023 
 
Présentation des conséquences de la proposition d'augmentation du timbre ligue pour la 
saison 2023/24. 
Propositions qui seront soumises aux délégués : 
- augmentation de 4€ par jeunes et adultes 
- augmentation de 2€ pour les minibads 
 
À la suite d’une question d'un délégué du 47 sur l'intention de la FFBAD d'augmenter la 
licence, intervention du Président de la FFBAD qui confirme cette proposition mais pour 
laquelle le conseil exécutif n’a pas encore ni tranché ni décidé en vue de l'AG extraordinaire 
du 10/07. 
 
Remise du mérite fédéral à Anne CHAILLOU de la part du Président de la FFBAD. 
 
Départ du Président de la FFBAD. 
 

7 Cotisations 2023/2024 

Vote sur la proposition d'augmentation du timbre ligue selon les modalités proposées 
précédemment : 
Abstention : 35 voix 
Contre : 22 voix 
Pour : 21 voix 
La proposition est donc refusée par les délégués. 
 
Le Président de la Ligue, Guillaume GUERDER, annonce aux délégués sa démission de son 
poste et du CA dans les prochains jours. 
 
Les membres du CA de la ligue présents sollicitent une suspension de séance de 15 min. 
 
Retour des délégués après 15 min de suspension. 
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Vote sur le maintien du tarif actuel du timbre ligue : 
Abstention : 5 voix 
Contre : 19 voix 
Pour : 61 voix 
La proposition est donc acceptée par les délégués. 
 
Vote sur le budget prévisionnel 2023 : 
Abstention : 6 voix 
Contre : 0 voix 
Pour : 76 voix 
La proposition est donc acceptée par les délégués. 
 
 
Fin de l’AG à 13H00. 
 
 
Benjamin DELHAL 
Secrétaire général de la Ligue       
      
 
 
 
 
 
 


